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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Vendredi 29 novembre 2019 Heure 
de 
départ 

15 h 40 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Couvert (Temp. : 0 ºC)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Aucun 

Nombre de 
courses 

8  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

2 Commissaires : 2 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Gunnar Lindberg Jeff Minler 

 

Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau : 

 

Le propriétaire, Greg Samulak, était présent pour recevoir le document de l’entente requis pour 

son épouse, J. Samulak. Demain, il le rapportera signé par son épouse, J. Samulak, qui avait 
accepté la suspension de conduite de 15 jours, à être purgée de 5 à 15 décembre 2019 et pour 
les premiers 4 jours du 2020 de la saison de courses sur Woodbine. Elle a reçu une sanction 

pécuniaire $1,000 pour le résultat d’analyse positive Classe III, (acépromazine), pour le cheval 

“Flat Out Fabulous”, qui était arrivé en 2e position dans la Course 8, du 13 novembre 2019. 

 

L’entraîneur, Daniel Vella, a fourni le document de l’entente signée pour le résultat d’analyse 

positive Classe IV, (acide méclofénamique), pour le cheval “Via Ann”, qui était arrivé en 1ère 

position dans la Course 1, le 6 novembre 2019. Il a reçu une suspension de conduite de 5 jours, 

à être purgée de 9 à 13 décembre 2019, ainsi qu’une sanction pécuniaire de $500. 

 

  

  



Le préposé à l’exercice, Ruben Hurtado-Peralta, était présent au sujet d’un rapport soumis par la 

commissaire des parcours, Katy Morrison, mardi, le 26 novembre 2019. Mr Peralta a admis avoir 

mené son cheval sur la piste alors qu’il n’avait pas le droit et a déclaré que le préposé lui avait 

permis le passage pour ensuite le refermer. Décision réservée. 
 
Les jockeys Anantram (Sunny) Singh et Emile Ramsammy ont été autorisés à se retirer de leurs 
montures pour la journée. 
 
 
  

 

 

Courses : 

73 prêts à courir 
 

Course 1 – Le #3, “Crumlin Queen”, (R. Hernandez), (2e), arrive, stimulant du côté droit son 

cheval, et rend la course très serrée pour le #1, “Love Daddy”, (J. Stein), (1er), aux alentours du 

poteau de 1/16 de mille. Avis d’examen pour Hernandez. 

 

Course 2 – Rien à signaler. 

 

Course 3 – Le #2, “Phantom Sky”, n’a pas pu maintenir l’allure et a été dépassé dans le dernier 

droit. Rien à signaler pour le reste. 
 

Course 4 – Rien à signaler. Nous avons discuté avec le jockey Alan Garcia, pour lui dire qu’il faut 

toujours rester assis et mener son cheval jusqu’à la ligne d’arrivée. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 5 Le #10, “Tiz Tap Tango”, est parti lentement. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 6 – Rien à signaler. 

 

Course 7 – Rien à signaler. 

 

Course 8 – Rien à signaler. 

 
Paris mutuels : $2,815,368. 
 
Les commissaires ont enregistré la note suivante au sujet de la Directive 4-2019 et de nouveaux 
règlements sur la stimulation 9.27.07 (d) et (e), où un meneur ne doit pas (d) frapper le cheval la 

main haute; et (e) frapper le cheval avec la cravache en position vers l’avant, prêt à frapper. On 

n’a pas signalé de problèmes visibles ou notables en ce que la sécurité de meneurs soit 

concernée dans les courses. Il n’y a pas eu de rapports de la part des vétérinaires officiels de la 

CAJO ou du personnel de l’écurie de prélèvement, au sujet du bien-être de ce cheval, coupures 

ni zébrures. 
 

Réclamations : 

Course 4 – Le #5, “Frobisher Bay”, pour $10,000, par Tom Rycroft, entraîneur Tim Rycroft. 

 

Course 7 – Tiercé pour le #6, “Bitethebulletbro”, pour $7,500, qui ira à Hopes N Dreams racing 



St., entraîneur G. Seymour. 

 


